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LISTE RECAPITULATIVE DES FICHES ACTIONS  
CONTRAT DE TERRITOIRE 2009 

 
 
Axe 1 : Améliorer l’environnement social et culturel 
 
Mesure 1 : Coordonner les politiques en direction de l’enfance et de la jeunesse 
� Fiche action n°1 : Soutien aux structures agissant pour l’enfance et la jeunesse 
 

Mesure 2 : Développer l’accès à l’art et la culture en milieu rural et soutenir le monde 
associatif 
� Fiche action n°2 : Maintien de la programmation culturelle jeune public Car’al’oulo 
� Fiche action n°3  : Festival culturel intercommunal « Souriez, c’est pour rire ! » 
 

Mesure 3 : Favoriser l’accès aux services et à la communication 
� Fiche action n°4 : Mise en place d’un service de portage de repas à domicile 
� Fiche action n°5 : Appui aux politiques de développement local 
 
 

Axe 2 : Accompagner la création et le développement des activités économiques à partir des 
atouts du territoire 
 
Mesure 1 : Structurer et professionnaliser le développement touristique 
� Fiche action n°6 : Appui à la promotion touristique du territoire et à la mise en réseau 

des prestataires touristiques 
�  

Mesure 2 : Soutenir les projets économiques et agricoles respectueux du territoire 
� Fiche action n°7 : Programme d’actions 2009 de la Charte forestière de territoire  

 
Mesure 3 : Réactiver l’offre et la production touristiques par des projets structurants 
� Fiche action n°8 : Informatisation de la billetterie et de la boutique du musée du 

Quercorb dans le cadre de la mise en réseau portée par l’Association des Sites Pôles du 
Pays Cathare. 

� Fiche action n°9 : Valorisation du musée du Quercorb (2ème tranche) : création d’un 
nouvel espace d’exposition sur le chauffage 

 
 
Axe 3 : Offrir un cadre de vie de qualité dans un environnement préservé 

 
Mesure 1 : Préserver et valoriser le patrimoine local 
 
Mesure 2 : Préserver et valoriser l’environnement naturel 
� Fiche action n°10 : Actions de sensibilisation à l’environnement 
� Fiche action n°11 : Entretien des sentiers de randonnée 

 


